501 - `Umm `Atiyya (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Lorsque nous prêtâmes serment au Prophète (pbAsl), il nous fit jurer de ne point pousser des gémissements. Mais il n'y eut que cinq femmes, parmi nous, qui tinrent leur engagement: `Umm Sulaym, `Umm Al-`Alâ', la fille de 'Abû Sabra, femme de Mu`âdh (et deux autres femmes), -ou la fille de 'Abû Sabra et la femme de Mu`âdh, (et une autre femme).

502 - `Umm `Atiyya (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''On nous a interdit de suivre les convois funèbres, sans toutefois que cette interdiction soit rigoureuse''.

503 - `Umm `Atiyya (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra chez nous au moment de la mort de sa fille. Il nous dit: ''Lavez-la trois ou cinq fois, ou même davantage si vous le jugez utile, avec de l'eau pure, puis avec de l'eau mêlée de feuilles de jujubier. Au dernier lavage, mettez dans l'eau du camphre - ou un peu de camphre. Puis quand vous aurez terminé, appelez-moi''. Nous l'appelâmes donc lorsque nous eûmes terminé; et alors il nous donna son propre haqw (izâr) en disant: ''Couvrez-en son corps''.

504 - Khabbâb ibn Al-'Arat (qu'Allah soit satisfait de lui) a raconté ce qui suit: Nous émigrâmes avec le Prophète (pbAsl) sans avoir autre chose en vue que de plaire à Allah, et c'est à Lui qu'incombait le soin de nous en récompenser (en ce monde). Certains d'entre nous virent mûrir les fruits de sa récompense dans l'au-delà et purent les cueillir. D'autres, au contraire, moururent sans avoir rien goûté de cette récompense, tel Mus`ab ibn `Umayr. Celui-ci fut tué à la bataille de 'Uhud. Pour l'ensevelir, nous ne trouvâmes rien qu'un châle (burda) si court que si l'on en couvrait sa tête, ses pieds restaient à découvert, et que si l'on en couvrait ses pieds, sa tête restait à découvert. Alors le Prophète (pbAsl) donna l'ordre de couvrir la tête du défunt et de placer sur ses pieds de 'Idhkhir (une sorte de plante d'une odeur agréable).

505 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) fut enseveli dans trois pièces d'étoffe ''sahûliyya'' (qui provient de Yémen) en coton sans qu'il y ait une chemise ni un turban. Quant à la ''hulla'' (un ensemble d'une tunique et d'un izâr) qu'on croyait achetée avant la mort du Prophète et dont on voulait se servir pour l'ensevelir. Elle fut non employée. Il ne fut enseveli que par les trois étoffes sahûliyya de couleur blanche. `Abd-Allâh ibn 'Abû Bakr a pris la ''hulla'' en disant: ''Je la garderai afin qu'on m'ensevelisse avec''. Puis il rétorqua: ''Si Allah, à Lui la puissance et la gloire, la voulait pour Son Prophète, il en aurait été enseveli''. Il vendit la ''hulla'' et fit l'aumône de son prix.

506 - `A'icha, la mère des Croyants (qu'Allah soit satisfait d'elle) a raconté que le Prophète (pbAsl), lors de sa mort, fut recouvert d'un ''hibara'' (Châle yéménite de couleur verte).

507 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Prenez une allure rapide en emportant le brancard funèbre. Si le défunt était un homme de bien, c'est un bien que vous lui ferez en l'enterrant si vite; s'il ne l'était pas, vous déchargerez vos épaules d'une chose malfaisante''.

508 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quiconque suit un convoi funèbre jusqu'à ce qu'il participe à la prière des funérailles acquiert un qîrât (de récompense), et quiconque fait de même et assiste en plus à l'enterrement, acquiert deux qîrât''. Comme on demandait au Prophète quelle était la valeur de ces deux qîrât, il répondit: ''Ils équivalent à deux énormes montagnes''.

509 - D'après l'affranchi du Prophète, Thawbân (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quiconque participe à la prière des funérailles acquiert un qîrât (de récompense), et quiconque fait de même et assiste en plus à l'enterrement, acquiert deux qîrât. Le qîrât étant équivalent à la montagne de 'Uhud''.

510 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Passant par un convoi funèbre et entendant les hommes faire l'éloge du mort, le Prophète (pbAsl) dit: ''Il lui est assuré (par trois fois)''. Passant par un autre et entendant les hommes dire du mal du défunt, le Prophète (pbAsl) dit: ''Il lui est assuré (par trois fois)''. `Umar lui dit: ''Que je sacrifie pour toi père et mère! On a passé par un convoi funèbre et les gens ont fait l'éloge du défunt, tu as dit: (Il lui est assuré) trois fois. On a passé aussi par un autre convoi et les gens ont dit du mal du défunt, et tu as dit: (il lui est assuré) trois fois''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) répondit: ''A celui que vous avez loué, le Paradis est assuré; à cet autre dont vous avez dit du mal, l'Enfer est assuré. Vous êtes les témoins d'Allah sur la terre. Vous êtes les témoins d'Allah sur la terre. Vous êtes les témoins d'Allah sur la terre''.

511 - 'Abû Qatâda ibn Rib`î (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'un convoi funèbre passant près de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), celui-ci dit: ''Il y en a qui est délivré, et il y en a dont on est délivré''. - ''Que signifient ces paroles, ô Envoyé d'Allah?'', lui demanda-t-on. - ''Le Serviteur Croyant, répondit-il, est délivré des peines de ce monde et de ses soucis (puisqu'il va vers la miséricorde d'Allah) tandis que le Serviteur pervers tout le monde en est délivré: hommes, pays, arbres et animaux''.

512 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) annonça aux fidèles la mort du Négus le jour même où elle eut lieu. Il se rendit à son lieu de prière, fit mettre en rangs les fidèles et prononça quatre fois le takbîr (pour commencer la prière funéraire).

513 - Selon Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux), le Prophète (pbAsl) faisant la prière funéraire sur 'Ashama le Négus, prononça quatre fois le takbîr.

514 - `Abd-Allâh ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) faisant la prière des funérailles pour un homme enterré la nuit précédente, prononça quatre fois le takbîr''.

515 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' une femme négresse -ou un jeune homme - était chargé(e) de nettoyer la mosquée. Un jour, comme l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne la -ou le trouva pas dans la mosquée, il s'enquit sur elle -ou lui, et on l'informa qu'elle -ou qu'il est mort(e). Il dit: ''Pourquoi ne m'avez-vous pas mis au courant de sa mort?''. 'Abû Hurayra a ajouté: ''Ils eurent l'air d'en faire peu d'importance''. ''Indiquez-moi sa tombe'', leur dit-il. Ils la lui montrèrent, et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'y rendit pour faire la prière des funérailles, puis il dit: ''Ces tombes sont comme des ténèbres pour leurs habitants, Allah - à Lui la puissance et la gloire - les illumine grâce à la prière que je viens de faire''.

516 - D'après `Amir ibn Rabî`a (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque vous voyez passer un convoi funèbre, levez-vous et restez debout jusqu'à ce qu'il vous ait dépassé ou que le défunt ait été déposé (par terre ou dans la tombe)''.

517 - 'Abû Sa`îd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque vous suivez un convoi funèbre ne vous asseyez pas avant que le défunt n'ait été déposé (par terre ou dans la tombe)''.

518 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Un convoi funèbre venant à passer devant nous, le Prophète (pbAsl) se leva et nous en fîmes autant; puis nous lui fîmes observer que c'était le convoi d'un juif. ''Certes la mort suscite l'horreur; nous répondit-il, lorsque vous verrez un convoi funèbre levez-vous''.

519 - D'après Qays ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui), on a rapporté d'après Ibn 'Abû Laylâ que Qays ibn Sa`d et Sahl ibn Hunayf étaient un jour assis à Al-Qâdisiyya lorsqu'un convoi funèbre vint à passer près d'eux. Comme ils s'étaient levés, on leur dit: ''C'est le convoi d'un homme du pays (c'est-à-dire, un tributaire). - Le Prophète (pbAsl), répondirent-ils, se leva un jour devant un convoi funèbre, et comme on lui faisait remarquer que c'était celui d'un juif, il répliqua: ''N'est-ce donc pas une âme!''

520 - Samura ibn Jundub (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que `Umm Ka`b étant morte en couches, il fit la prière pour elle derrière le Prophète (pbAsl) qui se tenait alors près du milieu du cadavre.

521 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Au-dessous de cinq ''wasq'' (une mesure de 60 sâ` de dattes ou autre), il n'y a pas d'aumône légale; au-dessous de cinq chameaux, il n'y a pas d'aumône légale; et au-dessous de cinq onces (quarante dirhams d'argent) il n'y a pas d'aumône légale.

522 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le musulman ne doit pas verser une aumône légale, ni pour son cheval, ni pour son esclave''.

523 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: L'Envoyé d'Allah chargera `Umar pour collecter les biens des aumônes légales. On dit: ''Ibn Jamîl, Khâlid ibn Al-Walîd et Al-`Abbâs, l'oncle de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se sont abstenus de s'en acquitter''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Qu'a-t-il Ibn Jamîl à méconnaître la grâce providentielle? Après qu'Allah l'avait enrichi. Mais Khâlid! Vous ne faites qu'opprimer Khâlid! Il a fait de ses boucliers et de ses équipements militaires un legs pour l'amour d'Allah. Quant à Al-`Abbâs, je paye l'aumône à sa place et une fois autant''. Puis s'adressant à `Umar: ''O `Umar! Ne t'es-tu pas aperçu que l'oncle de l'homme (c'est-à-dire du Prophète) est pareil à son père?''

524 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a fixé l'aumône légale de la rupture du jeûne à un sâ` (mesure des grains chez les Médinois, équivalant à huit poignées) de dattes ou un sâ` d'orge pour chaque personne libre ou esclave, homme ou femme des musulmans.

525 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Comme aumône légale de la rupture du jeûne, nous donnions un sâ` (mesure des grains chez les Médinois, équivalant à huit poignées) de froment ou un sâ` d'orge, ou un sâ` de dattes, ou un sâ` de fromage blanc ('aqit) ou un sâ` de raisins secs.

526 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) ordonna de remettre l'aumône légale de la rupture du jeûne avant que les fidèles se rendissent à la prière.

527 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il n'y a pas un homme qui thésaurise de l'or ou de l'argent et ne paye pas l'aumône légale à leur sujet, sans que ces deux métaux ne soient transformés au Jour de la Résurrection en plaques portées à incandescence dans le feu de la Géhenne, et qu'elles soient appliquées sur son front, ses flancs et sur son dos. Chaque fois que ces plaques seraient refroidies, elles seraient portées à incandescence à nouveau, et cela durera en un jour dont la durée est de cinquante mille ans, jusqu'à ce que les comptes des hommes seraient réglés. Après cela, on montrera à cet homme son sort: au Paradis ou à l'Enfer''. On demanda: ''O Envoyé d'Allah! Si les biens étaient des chameaux?'' Il répondit: ''Même si l'homme possédait des chameaux sans verser l'aumône légale à leur sujet ainsi s'il ne fait part aux autres de leur lait. Au Jour de la Résurrection, on leur préparera un terrain plat et verdoyant meilleur (que celui du bas monde), sans que ces chameaux manqueraient un chameau sevré. Ces chameaux le fouleront aux pieds et le mordront par leur bouche, de sorte que chaque fois que le premier de ces chameaux aura passé, le dernier reviendra, et cela durera en un jour de cinquante mille ans, jusqu'à ce que les comptes des Serviteurs aient été réglés. Puis on montrera à cet homme son chemin: au Paradis ou bien à l'Enfer''. On demanda ensuite: ''Quel sera le sort de celui qui possède des vaches et des moutons?'' L'Envoyé d'Allah répondit: ''Même pas celui qui possède des vaches et des moutons et ne paye pas l'aumône légale à leur sujet. Au Jour de la Résurrection, on préparera - à ces animaux - un terrain plat et verdoyant, rien ne manquerait de - ces troupeaux - même pas un animal à cornes courbées ou sans cornes, ou à cornes brisées! Ces animaux le frapperont de leurs cornes et le fouleront aux pieds de sorte que chaque fois que le premier aura passé, le dernier reviendra en un jour dont la durée est de cinquante mille ans, jusqu'à ce que les comptes des gens aient été réglés. On montrera ensuite à cet homme son sort: au Paradis ou bien à l'Enfer''. On demanda de nouveau: ''Quel est le cas de celui qui possède des chevaux, ô Envoyé d'Allah?'' Il répondit: ''Les chevaux sont de trois catégories: la première est un fardeau, la deuxième est une portière et la troisième est une récompense. Le cheval qui est un fardeau, son propriétaire l'a attaché par vanité et ostentation pour s'en servir contre les musulmans. Le cheval qui est une portière, son propriétaire l'a attaché pour être monté (dans le combat) dans le chemin d'Allah, d'autre part son propriétaire n'a pas négligé le droit d'Allah d'être monté (par un homme qui combat), ni de verser l'aumône légale à son sujet, voilà comment il lui sera comme une portière. Quant au cheval qui est une récompense, son propriétaire l'a consacré aux musulmans pour s'en servir dans le combat dans le chemin d'Allah, il broutera de l'herbe dans un verger et un jardin. Cet animal ne mangera de ces herbes, sans qu'Allah n'inscrive à son propriétaire des bonnes actions, ainsi des bonnes actions équivalentes au nombre de ses crottins et de ses urines. Ces chevaux ne détacheront pas de leur licou (à cause de leur longueur), et ne parcourront pas une colline ou plus, sans qu'Allah n'inscrive à leur propriétaire de bonnes actions équivalentes au nombre de leurs traces et de leurs crottins. Leur propriétaire ne passera pas par un fleuve, et que ces chevaux y boiront au moment où il ne voulait pas, sans qu'Allah ne lui inscrive de bonnes actions autant que l'eau qu'ils auraient bue''. On demanda à la fin: ''O Envoyé d'Allah! Quel sera le cas de celui qui possède des ânes?'' Il répondit: ''Allah ne m'a révélé aucun verset à leur sujet à l'exception de ce verset qui englobe tout: Quiconque fait un bien fût-ce du poids d'un atome, le verra, et quiconque fait un mal fût-ce du poids d'un atome, le verra''.

528 - 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Je me dirigeai vers le Prophète (pbAsl) qui se trouvait à l'ombre de la Ka`ba. Lorsqu'il m'a vu, il dit: ''Ils sont des perdants, par le Seigneur de la Ka`ba''. 'Abû Dharr poursuivit: Je m'assis tout près de lui, mais comme je ne pus rester longtemps, je me levai et dis: ''O Envoyé d'Allah, que je sacrifie pour toi père et mère! qui sont ces perdants?'' Il me répondit: ''Les plus fortunés, à moins qu'ils ne dépensent leur argent par-ci, par-là en aumônes -il fit des gestes devant lui, derrière lui, à sa droite et à sa gauche-, mais quand même ils sont très rares. Il n'y a aucun homme qui possède des chameaux, des vaches et des moutons et ne paye pas l'aumône légale à leur sujet sans que ces animaux ne viennent, au Jour de la Résurrection plus gros qu'ils étaient (dans le monde) le frapper par leurs cornes et le fouleront de leurs sabots de sorte que lorsque le dernier de ces animaux aura passé, le premier reviendra jusqu'à ce que les comptes des hommes aient été réglés''.

529 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soient satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Il me déplaît d'avoir de l'or autant que la montagne de 'Uhud et que, après le troisième jour, je garderai un seul dinar de cet or, sauf un dinar que je retienne afin de m'acquitter d'une dette''.

530 - Le récit rapporté d'après 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui): Al-'Ahnaf ibn Qays a dit: J'étais assis auprès d'un groupe de Qoraychites lorsque arriva un homme grossier de chevelure, de vêtements et d'aspect. Il se tint debout, salua et dit: ''Annonce aux thésauriseurs la bonne nouvelle suivante: On fera rougir pour eux une pierre dans le feu de la Géhenne, qu'on appliquera sur le bout du sein de l'un d'eux et on l'y laissera jusqu'à ce qu'elle pénètre jusqu'à la clavicule de l'épaule; on la posera ensuite sur la clavicule de l'épaule, jusqu'à ce qu'elle pénètre jusqu'au bout du sein en s'agitant''. Cela dit, l'homme s'en retourna et alla auprès d'un pilier. Je le suivis et m'assis à côté de lui sans savoir qui c'était. ''Je ne pense pas que ce que tu as dit à ces gens ait eu d'autre résultat que de leur causer de la répulsion''. ''Ils ne comprennent rien de ce qu'a dit mon ami'', répondit-il. - ''Et qui est ton ami?'', demandai-je. - Mon ami, 'Abû Al-Qâsim, répliqua-t-il, c'est le Prophète (pbAsl) qui m'a dit: ''O 'Abû Dharr: vois-tu le mont 'Uhud? Alors, regardant le soleil pour voir ce qu'il restait de jour, car je pensais que l'Envoyé d'Allah voulait me charger d'un message pour quelque affaire, je répondis: ''Oui''. - ''Ah! reprit-il, que je n'aimerais pas avoir une quantité d'or égale à la montagne de 'Uhud, je dépenserais tout et ne garderais que trois dinars''. ''Ces gens-là, ajouta 'Abû Dharr, ne comprennent point: ils ne songent qu'à amasser des richesses. Eh bien, non, par Dieu! non, je ne leur demande pas d'argent et ne leur expliquerai plus leur devoir de religion jusqu'à ce que j'aille rejoindre Allah et Son Envoyé''.

531 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soient satisfait de lui) a rapporté, en transmettant les paroles du Prophète (pbAsl): ''Allah, l'Exalté et le Très-Haut a dit: ''O fils d' Adam, dépense et Je dépense pour toi''. Puis il poursuivit: ''La main d'Allah est pleine, et - selon Ibn Nûmayr - donne en abondance, aucune dépense, durât-elle nuit et jour, ne saurait l'épuiser''.

532 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Un homme de la tribu `Udhra a affranchi son esclave, en stipulant que cet affranchissement n'aura lieu qu'après sa mort. On fit connaissance de ce fait à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Il dit à cet homme: ''Possèdes-tu d'autre bien?'' - ''Non'', répondit l'homme - ''Qui désire l'acheter?'', dit le Prophète (pbAsl) en s'adressant aux fidèles. Na`îm ibn `Abd-Allâh Al-`Adawî l'acheta d'une somme de huit cent dirhams. Il apporta la somme à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui l'a remis à l'homme en lui disant: ''Commence par dépenser pour toi-même, s'il en reste quelque chose, dépense-la pour ta famille, s'il en reste quelque chose, dépense-la pour tes proches, enfin s'il reste encore quelque chose, dépense-la par-ci et par-là''. Il voulut dire: ''Devant toi, à ta droite et à ta gauche (c'est-à-dire aux autres qui sont besogneux)''.

533 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: '''Abû Talha était le plus riche de tous les 'Ansâr à Médine. De tous ses biens, celui auquel il tenait le plus était une palmeraie (Bayrahâ) qui était située en face de la mosquée. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entrait parfois dans ce jardin et buvait de son eau douce. Lorsque, ajoute 'Anas, le verset suivant eut été révélé: Vous n'atteindrez la (vraie) piété que si vous faites largesses de ce que vous chérissez. 'Abû Talha alla trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, Allah a dit dans le Coran: Vous n'atteindrez la (vraie) pitié que si vous faites largesses de ce que vous chérissez. Or, de mes biens, celui auquel je tiens le plus c'est Bayrahâ; j'en fais aumône à Allah; espérant qu'elle me sera comptée comme bonne œuvre et mise en réserve auprès de Lui. O Envoyé d'Allah, fais de cette palmeraie ce qu'Allah t'indiquera''. - ''Comme c'est merveilleux!, répondit l'Envoyé d'Allah (pbAsl), c'est un bien qui rapportera; c'est un bien qui rapportera. J'ai bien entendu ce que tu as dit, mais j'estime que tu dois le donner (cette palmeraie) à tes proches''. 'Abû Talha partagea alors sa propriété entre ses proches parents et ses cousins paternels.

534 - Maymûna bint Al-Hârith (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté qu' elle avait affranchi une femme esclave au temps du Prophète (pbAsl). Comme elle lui raconta ce qu'elle a fait, le Prophète (pbAsl) lui dit: ''Eh bien! Si tu l'avais donnée à tes oncles maternels, cela t'aurait valu une meilleure récompense''.

535 - Zaynab (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit, en s'adressant aux femmes: ''Femmes! Faites l'aumône, dussiez-vous la faire de vos propres bijoux''. Je retournai chez `Abd-Allâh - mon mari - et je lui dis: ''Tu es un homme pauvre sans fortune. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) vient de nous ordonner de faire l'aumône. Va lui demander si je pouvais te donner cette aumône, compte tenu de ta situation, sans quoi je la donnerai à quelqu'un d'autre''. Il me répondit: ''Il vaut mieux que tu ailles toi-même lui demander cela''. Zaynab poursuivit: Je me rendis chez l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et je trouvai à sa porte une femme des 'Ansâr qui est venu pour la même raison. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait un aspect majestueux et impressionnant. Ce fut Bilâl qui nous reçut et nous lui dîmes: ''Rends-toi chez l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et informe-le qu'il y a deux femmes à sa porte et qu'elles voudraient savoir s'il leur est permis de donner l'aumône à leurs maris et aux orphelins qui sont à leur charge, et surtout ne lui dis pas qui sommes-nous''. Bilâl entra chez l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui fit part de notre question. Il l'interrogea: ''Qui sont-elles?'' - ''Une femme des 'Ansâr, lui répondit-il, et Zaynab''. - ''Laquelle des Zaynab?'', demanda-t-il. - ''La femme de `Abd-Allâh''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui dit: ''Elles auront deux récompenses: l'une pour avoir respecté le lien familial, et l'autre pour avoir fait l'aumône''.

536 - 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté qu' elle avait demandé à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''O Envoyé d'Allah! Serais-je récompensée si je dépense pour les fils de 'Abû Salama alors qu'ils sont mes enfants?'' Il lui répondit: ''Dépense et tu seras récompensée''.

537 - Selon 'Abû Mas`ûd Al-Badrî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''L'argent que le musulman dépense pour l'entretien de sa famille, pourvu que cela soit fait pour l'amour d'Allah (c'est-à-dire qu'il ne vise que la récompense d'Allah) sera compté comme une aumône''.

538 - 'Asmâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: Je consultai l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dis: ''O Envoyé d'Allah! ma mère (elle était polythéiste) vint me trouver désirant me voir. Puis-je la recevoir?''. Il me répondit: ''Certes oui, reçois-la''.

539 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), un homme vint dire au Prophète (pbAsl): ''Ma mère a rendu l'âme subitement. Si elle avait pu parler à ses derniers moments, je crois qu'elle aurait prescrit des aumônes. Dans le cas où je ferais des aumônes en son nom, recevrait-elle pour ce fait une récompense céleste?'' - ''Oui'', répondit le Prophète.

540 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Tout musulman est tenu de faire l'aumône''. - ''Mais, objecta-t-on, ô Envoyé d'Allah, et celui qui ne trouve pas à la faire?'' - ''Qu'il travaille de ses mains, répondit le Prophète, il se rendra ainsi utile à lui-même et pourra faire l'aumône''. - ''Mais s'il ne trouve pas à s'occuper?'' - ''Qu'il aide le besogneux, le malheureux''. - ''Et s'il ne peut pas le faire?'' - ''Alors qu'il ordonne de faire le bien''. - '' Mais s'il ne le fait pas?'' - ''Qu'il s'abstienne de faire le mal et cela lui sera compté comme aumône''.

541 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Chaque jour, chaque articulation du corps humain doit faire l'aumône d'une bonne œuvre: réconcilier deux Croyants, c'est une aumône; aider autrui à s'occuper de sa monture, soit en lui donnant la main pour y monter, soit en lui chargeant ses bagages sur laquelle, c'est une aumône; toute bonne parole, tout pas fait vers la prière, sont des aumônes; rejeter du chemin quelque objet nuisible, c'est une aumône''.

542 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Il n'est pas un seul jour où, le matin, chaque homme n'ait auprès de lui deux anges venus du ciel. L'un d'eux dit: ''O mon Dieu, à celui qui fait l'aumône, donne une compensation'', l'autre dit: ''O mon Dieu, à celui qui retient son argent, inflige une perte''.

543 - Hâritha ibn Wahb (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu le Prophète (pbAsl) dire: Faites l'aumône (maintenant), car un temps viendra où l'homme ira offrir son aumône. La personne à qui il l'offrira lui répondra: ''Si vous me l'aviez offerte hier, je l'aurais acceptée, mais aujourd'hui je n'en ai plus besoin''.

544 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Certes, celui qui cherchera à offrir une aumône de pièces d'or ne trouvera personne qui veuille l'accepter. On verra alors un seul homme suivi par quarante femmes qui se réfugieront auprès de lui; car les hommes seront peu nombreux alors que les femmes seront trop nombreuses''.

545 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''l'Heure Suprême ne se dressera avant que l'argent ne se trouve en abondance et se multiplie, en sorte que l'homme sortira avec l'aumône légale de son argent et ne trouvera personne l'accepter, et que le terrain des Arabes ne devienne un verger où couleront les ruisseaux''.

546 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quiconque donnera une aumône provenant d'un gain honnête, - et Allah n'accepte que ce qui est honnête -, Allah le recevra de Sa main droite, fût-ce une seule datte, et Il l'élèvera pour son auteur, de même que l'un de vous élève son poulain, jusqu'à ce que cette aumône soit comme une montagne''.

547 - `Adyy ibn Hâtim (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu le Prophète (pbAsl) prononcer ces mots: ''Evitez l'Enfer (en faisant l'aumône) fût-ce au moyen d'une moitié de datte''.

548 - 'Abû Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Lorsqu'on nous prescrivit l'aumône, nous nous faisions le porte-faix. Alors 'Abû `Aqîl donna une aumône d'un demi sâ` (le sâ`, mesure des grains chez les Médinois, équivalent à huit poignées), tandis qu'un autre individu en donna davantage. ''Allah, dirent les hypocrites, pouvait se passer de l'aumône du premier. Quant au second, il n'a agi que par vanité''. C'est pour cela que fut révélé ce verset: Ceux-là qui dirigent leurs calomnies contre les Croyants qui font des aumônes volontaires et contre ceux qui ne trouvent que leurs faibles moyens (à offrir)...

549 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quiconque prête à une famille une chamelle bonne laitière (une Maniha) qui, le matin, donne une jatte de lait et, le soir, en donne encore une autre, sera largement récompensé'' (La Maniha est toute chose - un animal, un morceau de terrain ou de meubles- que donne un homme à un autre afin de s'en profiter pour une durée quelconque, sans que ce dernier ne soit obligé à payer en échange une redevance quelconque ou une obligation).

550 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui donne une ''maniha'' (dans ce hadith il s'agit d'une brebis ou d'une chamelle), recevra sa récompense du lait qu'elle offre matin et soir''.

551 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soient satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'avare et celui qui dépense (en aumône), sont comparables à deux hommes qui portent deux cottes de mailles (qui leur serrent la taille). Lorsque celui qui dépense se propose de faire une aumône, sa cuirasse s'élargit et s'allonge en sorte qu'elle efface les traces (de ses pas, comme l'aumône efface ses fautes). Lorsque l'avare se propose de faire une aumône, sa cotte se rétrécit en sorte que ses mains s'attachent à son cou, et chaque maille s'enjoint à un autre''. 'Abû Hurayra ajouta: J'ai entendu l'Envoyé d'Allah dire aussi: ''Ce dernier s'efforce d'élargir sa cotte mais il ne pourra plus''.

552 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Un homme avait dit: ''Je vais faire une aumône''. Puis il partit avec son aumône et la mit dans la main d'une prostituée. Le lendemain, comme on parlait de cette aumône faite à une prostituée, le même homme dit: ''O mon Allah, louange à Toi qui m'a fait donner l'aumône à une prostituée; je vais faire une aumône''. Puis il partit avec son aumône et la déposa dans la main d'un riche. Le lendemain on parla de cette aumône faite la veille à un riche. Le même homme dit encore: ''O mon Allah! louange à Toi qui m'a fait donner l'aumône à un riche. Je vais faire encore une aumône''. Puis il partit avec son aumône et la mit dans la main d'un voleur. Le lendemain on parla de cette aumône faite à un voleur. Le même homme s'écria alors: ''O mon Allah! louange à Toi qui m'as fait donner l'aumône à une prostituée, à un riche et à un voleur''. Cet homme vit en songe quelqu'un qui lui dit: ''L'aumône que tu as faite à une prostituée la portera peut-être à s'abstenir de péché charnel. Celle faite à un riche, il y verra peut-être un exemple à imiter et il dépensera (en aumône) une partie des biens qu'Allah lui a donnés, et, quant à celle faite à un voleur servira peut-être à lui enlever dorénavant le désir de voler''.

553 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le gardien musulman digne de confiance qui exécute - ou qui donne- une aumône intégralement, abondamment, de bon gré, et la remet à la personne à qui elle est destinée, est un de ceux qui font l'aumône''.

554 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La femme qui distribue (en aumône) une partie des vivres de sa maison sans gaspillage aura une part de récompense pour ce qu'elle aura distribué. Son mari aura également une récompense puisque c'est lui qui a acquis ce bien. Le préposé à la garde de ces vivres aura également une récompense, et aucune de toutes ces récompenses n'amoindrira celle des deux autres''.

555 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il n'est pas permis à une femme dont le mari est présent de jeûner, à moins que celui-ci ne donne son autorisation. Il ne lui est non plus permis d'autoriser quelqu'un à entrer dans la maison de son mari, à moins que celui-ci ne donne son autorisation. Les dépenses du ménage faites par la femme sans autorisation spéciale du mari procureront à celui-ci la moitié de la récompense''.

556 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Celui qui aura dépensé une paire d'une chose quelconque dans la voie d'Allah sera appelé en ces termes par toutes les portes du Paradis: ''O Adorateur d'Allah, voilà une bonne action''. Celui qui aura été de ceux qui ont prié sera appelé par la porte de la prière. Celui qui aura été de ceux qui ont fait la guerre sainte sera appelé par la porte de la guerre sainte. Celui qui aura été de ceux qui ont fait l'aumône sera appelé par la porte de l'aumône. Celui qui aura été de ceux qui ont jeûné sera appelé par la porte du jeûne, la porte de l'étanchement de la soif (Ar-Rayyân). 'Abû Bakr As-Siddîq ayant dit: ''Y aura-t-il un inconvénient à ne pas être appelé par toutes ces portes, et y aura-t-il quelqu'un qui sera appelé par toutes ces portes, ô Envoyé d'Allah?'' - ''J'espère, répondit le Prophète (pbAsl), que tu seras au nombre de ces derniers''.

557 - 'Asmâ' bint 'Abû Bakr (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que le Prophète (pbAsl) lui dit: ''Ne fais pas de réserves, ne lésine pas et donne en aumône. Ne calcule pas, sinon Allah calculerait avec toi''.

558 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''O femmes musulmanes, qu'aucune de vous ne dédaigne de recevoir un présent de la part de sa voisine, ne consistât-il qu'en l'extrémité d'un sabot de mouton''.

559 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Il y a sept personnes qu'Allah protégera de Son ombre, le Jour où il n'y aura plus d'autre ombre que la Sienne: l'imam équitable; le jeune homme qui grandit dans l'adoration d'Allah; l'homme dont le cœur est attaché aux mosquées (qui tient à s'y rendre et à y attendre la prière); deux hommes qui, s'aimant en Allah, se réunissent pour Allah et se séparent à cause de Lui (par la mort); l'homme, appelé par une femme d'une haute situation et d'une grande beauté, répond: ''Je crains Allah''; l'homme qui, faisant une aumône, la dissimule en sorte que sa main gauche ignore ce qu'a dépensé (en aumône) sa main droite; enfin l'homme qui, mentionnant Allah dans la solitude, a les yeux inondés de larmes''.

560 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), un homme vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, quelle est la meilleure aumône?'' - ''C'est, répondit-il, celle que tu fais en parfaite santé, alors que tu es plein d'avidité, animé de l'espoir d'être riche et de la crainte d'être pauvre. N'attends pas que tu sois sur le point de rendre l'âme pour dire: Ceci sera à un tel; ceci sera à un tel, car cela appartiendra déjà à un autre''.

561 - D'après `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux): Pendant qu'il était en chaire parlant de l'aumône et du refus de mendier (par amour propre), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La main la plus haute vaut mieux que la main la plus basse. La plus haute c'est celle qui donne, la plus basse c'est celle qui reçoit''.

562 - D'après Hakîm ibn Hizâm (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''La meilleure aumône est celle faite avec le superflu de la richesse. La main la plus haute vaut mieux que la main la plus basse. Commence par ceux que tu dois nourrir''.

563 - D'après Mu`âwiya (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Je ne suis qu'un gardien (du Trésor Public); celui à qui je donne un bien de bon gré aura sa donation bénie. Et celui à qui je donne un bien sollicité et convoité sera comme un glouton qui mange sans être rassasié.

564 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Le malheureux n'est pas celui qui va mendier parmi les hommes se contentant d'une ou de deux bouchées de nourriture ou d'une ou deux dattes''. - ''Qui est donc le malheureux, ô Envoyé d'Allah?'', lui demanda-t-on. - ''Le vrai malheureux, répondit le Prophète, est celui qui ne trouve pas de richesses pour se mettre à l'abri du besoin et dont on ne discerne même pas le besoin pour lui donner l'aumône, et qui cependant a honte de la demander''.

565 - Selon `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), le Prophète (pbAsl) a dit: ''L'homme qui ne cesse de demander aux gens n'aura plus le moindre lambeau de chair sur le visage, au Jour de la Résurrection (expression faisant allusion à l'humiliation de la mendicité)''.

566 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Il vaudrait mieux que quelqu'un des vous prît une corde et allât faire du bois qu'il rapporterait sur son dos, plutôt que de se rendre auprès de quelqu'un pour mendier, que celui à qui il s'adresse lui donne ou lui refuse. La main la plus haute vaut mieux que la main la plus basse. Commence par ceux que tu dois nourrir''.

567 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) me donnait de l'argent, et je lui disais: ''Donne-le à qui est plus pauvre que moi''. Un jour il m'a donné, et comme j'objectai, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) me dit: ''Prends-le, et chaque fois qu'il te viendra quelque bien sans que tu l'aies demandé ou avidement désiré, accepte-le. Mais s'il n'en est pas ainsi, ne va pas courir après''.

568 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Le cœur de l'homme âgé ne cesse d'être jeune pour deux choses: l'amour des biens de ce monde et les longs espoirs''.

569 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Le fils d' Adam vieillit alors que deux instincts demeurent en lui tout jeunes: l'avidité de l'argent et le désir d'une longévité''.

570 - Selon 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Si le fils d' Adam possédait deux vallées pleines de richesses, il en voudrait une troisième. Rien, si ce n'est la terre (de la tombe) ne rassasiera sa bouche. Allah cependant accepte le repentir de celui qui se repent''.

571 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Même s'il avait une vallée pleine d'or, le fils d' Adam en voudrait une autre: rien si ce n'est la terre (de la tombe) ne le rassasiera. Allah cependant accepte le repentir de celui qui se repent''.

572 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''La richesse ne consiste pas dans l'abondance des biens; la richesse, c'est celle de l'âme''.

573 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se leva un jour en chaire et dit: ''Certes, je ne crains que ce qui vous sera offert des splendeurs du monde''. Alors un homme se leva et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, est-ce que le bien peut apporter le mal?'' Le Prophète (pbAsl) garda le silence; puis après avoir demander à l'homme de répéter sa question, il répondit: ''Le bien ne saurait apporter que le bien. Mais est-ce que les splendeurs du monde méritent vraiment le nom de bien? La richesse ressemble à une herbe verte et agréable qui pousse au printemps, mais qui peut tuer par météorisation (pour en avoir trop mangé) ou peu s'en faut. Toutefois, la bête qui a le ventre gonflé à force d'en avoir mangé, s'étant mise au soleil, fiente, urine, pourra ensuite se remettre à paître. La richesse est également une chose agréable; celui qui la prend en toute équité et la dépense de même aura un véritable viatique, et Allah y met de la plénitude. Celui qui la prendra injustement sera tel qu'un homme qui mange sans jamais se rassasier''.

574 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), quelques hommes des 'Ansâr vinrent demander l'aumône à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Celui-ci leur ayant donné, ils en demandèrent de nouveau, et le Prophète donna toujours jusqu'à l'épuisement de tout ce qu'il avait. ''Quels que soient les biens que je possède, dit alors le Prophète, je ne les mettrai pas de côté pour vous en priver, celui qui évitera de demander par amour-propre, Allah préservera son amour-propre, celui qui essayera d'être à l'abri du besoin, Allah le mettra à l'abri du besoin, celui qui cherchera à être résigné, Allah lui donnera la force de rester constant, il n'y a de plus beau don, ni de plus englobant que l'endurance constante''.

575 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Grand Dieu, donne à la famille de Muhammad quelque chose à manger''.

576 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Je marchais en compagnie du Prophète (pbAsl) qui était vêtu d'un châle najrânite, au bord épais. Un bédouin l'ayant approché le tira si fortement, que je pus voir, sous la violence de la pression, le bord du châle imprimer sa marque sur le cou du Prophète (pbAsl). ''O Muhammad, ordonne qu'on me donne quelque chose du bien d'Allah dont tu disposes'', lui dit le bédouin. Le Prophète (pbAsl), se tournât vers lui, se mit à rire; puis ordonna qu'on lui donnât quelque chose''.

577 - Al-Miswar ibn Makhrama (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait distribué des qabâ' (sur-vêtement) sans rien donner à Makhrama. ''O mon cher enfant, dit Makhrama, conduis-moi auprès de l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. Je le conduisis. ''Entre, me dit-il, et appelle le Prophète''. Dès que je l'eus appelé, le Prophète sortit! portant une des qabâ' et dit: ''Je l'avais mise de côté pour toi''. Makhrama alors l'examina et fut satisfait.

578 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le jour de Hunayn, lorsqu'Allah eut accordé à Son Prophète (pbAsl) ce qu'Il lui accorda du butin des Hawâzin, le Prophète (pbAsl) donna jusqu'à cent chameaux à certains Qoraychites. Quelques uns des 'Ansâr dirent alors: ''Qu'Allah pardonne à Son Envoyé! Le voilà qui fait des dons aux Qoraychites et nous laisse de côté, nous dont les sabres dégouttent encore de leur sang!'' Ces paroles ayant été rapportées à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) -selon 'Anas ibn Mâlik-, il manda les 'Ansâr et les réunit sous une tente de cuir. Quand ils furent ainsi assemblés, le Prophète (pbAsl) se leva et dit: ''Que signifie ce discours qu'on me rapporte de vous?'' Les plus sensés des 'Ansâr lui répondirent: ''Les gens raisonnables d'entre nous n'ont rien dit; mais certains des nôtres encore tout jeunes ont proféré ces paroles: (Qu'Allah pardonne à son Envoyé! Le voilà qui fait des dons aux Qoraychites et nous laisse de côté, nous dont les sabres dégouttent encore de leur sang!)'' L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''J'ai donné à des hommes qui récemment encore étaient infidèles, et cela dans le but de les attacher à l'islam. N'êtes-vous donc pas satisfaits que ces gens-là n'emporteront que des biens, tandis que vous, vous rameniez vers vos demeures l'Envoyé d'Allah? Par Dieu! ce que vous remportez vaut mieux que ce que, eux, remportent''. Les 'Ansâr répondirent: ''Si, ô Envoyé d'Allah, nous sommes satisfaits''. L'Envoyé d'Allah reprit: ''Vous aurez à souffrir du favoritisme (c-à-d. à l'encontre de vous), répliqua le Prophète, mais soyez patients jusqu'au jour où vous rencontrerez Allah et Son Envoyé et je serais alors au bord du Bassin''. ''Nous le serons'', répondirent les 'Ansâr.

579 - `Abd-Allâh ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Allah, le jour de Hunayn, ayant accordé du butin à Son Envoyé (pbAsl), celui-ci le partagea entre ceux dont on voulait gagner les cœurs et ne donne rien aux 'Ansâr. Ces derniers ayant été peinés de n'avoir pas de part, comme les autres, le Prophète (pbAsl) leur adressa un discours, célébra les louanges d'Allah et dit ensuite: ''O troupe des 'Ansâr, ne vous ai-je pas trouvés dans l'erreur? Allah ne vous a-t-il pas dirigés grâce à moi? Vous étiez divisés, et Allah vous a unis grâce à moi. Vous étiez pauvres, et Allah vous a enrichis grâce à moi''. Chaque fois que le Prophète finissait une phrase, ils disaient: ''Allah et Son Envoyé nous ont comblés de faveurs''. - ''Qu'est-ce qui vous empêche de répondre?'', demanda le Prophète. Mais ils se contentaient de dire: ''Allah et Son Envoyé, nous ont comblés de faveurs''. -''Si vous le vouliez, reprit-il vous diriez: Tu es venu à nous dans telle et telle condition''., - `Amr prétend qu'il n'a pas pu retenir les diverses conditions citées par le Prophète. ''N'êtes-vous donc pas satisfaits que ces gens emmènent (seulement) des moutons ou des chameaux, tandis que vous emmenez le Prophète dans vos campements. Les 'Ansâr sont comme le chi`âr (le drap, c-à-d les plus proches de moi), les autres peuples ne sont que comme le dithâr (c-à-d, de la couverture). N'eut été l'émigration, j'aurais été un homme des 'Ansâr, et si les gens devaient aller dans une vallée ou un défilé, j'aurais fait route avec les 'Ansâr dans leur vallée ou leur défilé. Après moi, vous aurez à souffrir du favoritisme (c-à-d. à l'encontre de vous). Soyez patients alors jusqu'au moment où vous me retrouverez près du Bassin (sur l'esplanade du Jugement Dernier)''.

580 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Après la journée de Hunayn, le Prophète (pbAsl) favorisa certains individus dans le partage du butin; c'est ainsi qu'il donna à Al-'Aqra` ibn Hâbis cent chameaux, à `Uyayna de même; il donna aussi à certains chefs arabes et les favorisa dans le partage de ce jour-là. Un homme dit alors: ''Par Dieu! voilà un partage injuste et qui n'est pas fait pour l'amour d'Allah''. Je me dis alors: ''Par Dieu! je vais avertir le Prophète (pbAsl) de ce propos''. J'allai donc trouver Muhammad et lui rapportai ce qu'avait dit l'homme. ''Qui donc serait juste, lorsqu'Allah et Son Envoyé ne sont pas justes! Qu'Allah fasse miséricorde à Moïse qui éprouvant un mal plus grand que celui qui m'atteint, a montré de la patience!'' ''A la suite de cet incident, ajouta `Abd-Allâh, je décidai de ne plus rien rapporter au Prophète''.

581 - Selon Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux), un homme vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) à Al-Ji`râna après la bataille de Hunayn. Il le trouva en train de puiser à des billets d'argent que Bilâl accumulait dans son vêtement (thawb), pour en donner aux gens. ''O Muhammad! Sois équitable!'' dit l'homme. ''Malheur à toi! répliqua le Prophète, et qui donc serait équitable; si moi, je ne l'étais pas! Tu aurais certainement beaucoup perdu si je n'étais pas équitable''. `Umar ibn Al-Khattâb s'exclama: ''O Envoyé d'Allah! Laisse-moi tuer cet hypocrite!'' Mais le Prophète dit: ''A Dieu ne plaise qu'on me considère comme assassin de mes Compagnons. Cet homme et les siens réciteront le Coran sans que cela ne dépasse leur gosier (sans réfléchir à ce qu'ils récitent), ils abandonneront précipitamment l'islam comme une flèche qui perce un gibier pour sortir de l'autre côté''.

582 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté le récit suivant: `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui), étant au Yémen, envoya de l'or brut à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui le partagea entre quatre hommes: Al-'Aqra` ibn Hâbis Al-Hanzalî, `Uyayna ibn Badr Al-Fazârî, `Alqama ibn `Ulâtha Al-`Amirî, un des Banû Kilâb et Zayd Al-Khayr At-Tâ'î, l'un des Banû Nabhân. Les Qoraychites furent très irrités et dirent: ''Il donne aux chefs de Nedjd et nous prive''. Le Prophète (pbAsl) dit: ''Je ne fais cela que dans le but de gagner leur cœurs à l'islam''. Alors un homme à barbe épaisse, aux pommettes saillantes, aux yeux enfoncés dans les orbites, au front bombé et à la tête rasée vint et s'écria: ''O Muhammad! Crains Allah!''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui répondit: ''Qui donc obéirait à Allah si moi je Lui désobéissais? Allah m'a confié tous les gens de la terre, et vous n'avez pas confiance en moi?''. L'homme partit, et l'un des fidèles (on a dit que c'était Khâlid ibn Al-Walîd) demanda l'autorisation de le tuer. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''De la descendance de cet homme, naîtront des gens qui réciteront le Coran sans que cela ne dépasse leur gosier, tueront les musulmans et laisseront en vie les idolâtres et traverseront l'islam comme une flèche qui perce un gibier pour sortir de l'autre côté. Si je vis à cette époque, je les tuerais et les exterminerais comme ont été exterminés les `Ad''.

583 - `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''A la fin des temps viendra un groupe d'hommes d'âge tendre et faibles d'esprit qui réciteront quelques-unes des meilleures paroles de l'humanité, qui réciteront le Coran sans que cela ne dépasse leur gosier et qui sortiront précipitamment de l'islam, telle la flèche qui perce de part en part. Partout où vous rencontrerez ces hommes, tuez-les. Leur meurtre vaudra à celui qui l'a commis une récompense au Jour de la Résurrection''.

584 - Le récit rapporté d'après Sahl ibn Hunayf (qu'Allah soit satisfait de lui): Yusayr ibn `Amr rapporte qu'ayant demandé à Sahl ibn Hunayf s'il avait entendu le Prophète (pbAsl) dire quelque chose au sujet des Schismatiques, Sahl lui répondit: Je l'ai entendu dire, en dirigeant sa main du côté de l'Orient: ''De là sortira un peuple qui récitera le Coran du bout des lèvres, sans dépasser le haut de la poitrine; il sortira précipitamment de l'islam telle la flèche lancée par l'arc''.

585 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), Al Hasan ibn `Alî prit une datte dans le tas des dattes des aumônes, et la mit dans sa bouche. ''kakh, kakh!, s'écria le Prophète (pbAsl), jette-la, en ajoutant: ''Ne sais-tu pas que, nous autres, nous ne mangeons rien de ce qui provient de l'aumône légale ou autre?''

586 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''En revenant vers ma famille, je trouvai une datte qui était tombée sur mon lit. Je l'enlevai pour la manger; puis, craignant qu'elle ne fit partie de la sadaqa, je la rejetai''.

587 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl), ayant trouvé une datte, dit: ''Si je ne craignais qu'elle ne fît partie de la sadaqa (aumône ou zakâ), je l 'aurais mangée''.

588 - Suivant 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), Barîra offrit au Prophète (pbAsl) de la viande qui lui a été donnée en aumône. ''Cette viande, dit le Prophète, était une aumône pour Barîra: pour nous, c'est un cadeau''.

589 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Comme on apportait au Prophète (pbAsl) de la viande, je lui dis qu'elle provenait d'une aumône faite à Barîra. ''Pour Barîra, répondit-il, c'est une aumône; pour nous, c'est un cadeau''.

590 - 'Umm `Atiyya (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Le Prophète (pbAsl) m'a envoyé un mouton, faisant partie de l'aumône, et j'en ai envoyé un morceau à `A'icha. Le Prophète (pbAsl) entra chez `A'icha et dit: ''As-tu chez toi quelque chose (à manger)?'' Elle répondit: ''Non, excepté ce morceau de mouton que Nusayba a envoyé''. ''Apporte-le, reprit le Prophète, il est arrivé à sa légitime destination''.

591 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand on apportait quelque chose à manger à l'Envoyé d'Allah (pbAsl), il demandait si c'était un cadeau ou si cela faisait partie de l'aumône. Si on répondait que cela faisait partie de l'aumône, il n'en mangeait pas. Si on répondait que c'était un cadeau, il y portait la main et en mangeait.

592 - `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Chaque fois que des gens apportaient l'aumône au Prophète (pbAsl), il disait: ''O Seigneur, répands sur eux Ta bénédiction''. Lorsque mon père 'Abû 'Awfâ lui a apporté son aumône, il s'écria: ''Seigneur, répands Ta bénédiction sur la famille de 'Abû 'Awfâ!''

593 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Dès le commencement de ramadan, les portes du Paradis s'ouvrent, les portes de l'Enfer se ferment et les diables sont enchaînés''.

594 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que, parlant de ramadan, l'Envoyé d'Allah a dit: ''Ne jeûnez pas (le premier jour de ramadan) avant d'avoir vu le croissant de la lune et n'arrêtez pas de jeûner (ne considérez pas le moi terminé) avant de ne l'avoir vu. S'il y a des nuages, faites une supputation''.

595 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Jeûnez (commencer le jeûne de ramadan) dès que vous voyez le croissant de la lune. Arrêtez de jeûner dès que vous le voyez également. S'il y a des brumes, jeûnez un trentième jour''.

596 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Ne précédez pas le jeûne de ramadan d'un jour ou de deux jours, excepté celui qui jeûne habituellement en ce jour-là, il pourra dans ce cas jeûner''.

597 - 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que le Prophète (pbAsl) fit serment de continence pour un mois. Quand vingt-neuf jours se furent écoulés, il vint le matin ou le soir chez une de ses femmes. ''Tu avais juré de ne pas te rendre chez nous pendant un mois'', lui fit-on remarquer. ''Eh bien, répondit-il, le mois peut comporter vingt-neuf jours''.

598 - D'après 'Abû Bakra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Il y a deux mois qui ne diminuent pas; ce sont les mois de fête: ramadan et dhul-hijja''. (Le mérite et la valeur de ces deux mois restent les mêmes, la récompense dont on peut tirer demeure telle quelle, même s'ils étaient de vingt-neuf jours et non pas de trente)

599 - `Adî ibn Hâtim (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que: Quand ce verset: Jusqu'à ce que se distingue, pour vous le fil blanc de l'aube du fil noir de la nuit fut révélé, `Adî ibn Hâtim a dit: ''O Envoyé d'Allah, j'avais pris deux ficelles, une noire et une blanche que je plaçai sous mon traversin pour m'en servir à préciser le moment de l'aurore''. ''Ton traversin est donc singulièrement large, répondit le Prophète (pbAsl), le fil noir signifie la noirceur de la nuit et le fil blanc, la blancheur de l'aube''.

600 - Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand ce verset: Mangez et buvez jusqu'à ce que se distingue, pour vous, le fil blanc de l'aube du fil noir de la nuit fut révélé (le mot -de l'aube- n'y était pas compris), certains fidèles, quand ils voulaient jeûner, prenaient une corde blanche et une corde noire et poursuivaient leur suhûr tant qu'ils pouvaient les distinguer l'un de l'autre. Ce fut alors qu'Allah révéla ces mots: de l'aube et on comprit alors qu'il s'agissait uniquement du jour et de la nuit.

